
PRÉAMBULE
>  Face à la  persistance des inégalités 
sociales et territoriales de santé, il est apparu 
nécessaire de refonder en profondeur le 
système de santé en impulsant une stratégie 
nationale de santé, nouveau cadre de l’action 
publique.Celle-ci permet de développer la 
promotion et la prévention de la santé tout 
en adaptant l’offre de soins aux défis du 21e 
siècle.

>  Dans ce contexte, les pouvoirs publics 
souhaitent renforcer la politique nutritionnelle 
menée au travers du Programme national 
nutrition santé ( PNNS) et lutter efficacement 

CHARTE
ÉTABLISSEMENTS ACTIFS

DU PNNS

Le directeur général de l’ARS : Le responsable d’établissement :

L’ÉTABLISSEMENT SIGNATAIRE ADHÈRE  
À LA PRÉSENTE CHARTE ET S’ENGAGE À :

 Article 1  > Devenir un acteur de la nutrition en développant ou en favorisant le 
développement d’actions qui contribuent à l’atteinte des objectifs du PNNS.

 Article 2  > Promouvoir les conditions d’une nutrition conforme  
aux recommandations nutritionnelles du PNNS en favorisant le dialogue au sein de 
l’entreprise.

 Article 3  > Mettre en place, chaque année, un minimum de trois actions dans trois 
des sept domaines d’intervention suivants :  
l’offre alimentaire, l’offre d’activité physique, l’information-éducation,  
la formation, le soutien à la participation à la recherche, et, en lien avec la médecine 
du travail, le dépistage, la facilitation de la prise en charge des pathologies liées à la 
nutrition.

 Article 4  > Veiller à ce que, pour les actions mises en œuvre pour  
la promotion de la nutrition, soient utilisées exclusivement  
les recommandations issues des référentiels du PNNS, et que les affiches, documents 
écrits ou diffusés par voie informatique soient porteurs du logo du PNNS.

 Article 5  > Nommer un référent « Établissement actif du PNNS »  
qui mentionnera chaque année à l’agence régionale de santé les actions mises en 
place et prévues pour l’année suivante.

 Article 6  > Afficher le logo « Établissement actif du PNNS » de façon explicite 
sur les documents informant du programme ou des actions menées au sein de 
l’établissement.

 Article 7  > Le PNNS fournira au niveau régional ou national  
les outils et les conseils utiles à la mise en place des actions ;  
il mettra à disposition des établissements signataires sur un site Internet les 
actions mises en œuvre et transmises par les signataires, afin de permettre leur 
mutualisation.

La charte est conclue pour une durée de cinq ans renouvelable.

PROGRAMME NATIONAL NUTRITION SANTÉ 

ET Établissements

Date de la signature :

contre les inégalités de santé. 

>  En agissant sur les deux versants 
de la nutrition, à savoir l’alimentation et 
l’activité physique, la promotion d’un bon 
état nutritionnel contribue à la réduction 
des facteurs de risque des maladies les 
plus fréquentes dont souffre la population : 
maladies cardio-vasculaires, nombreux 
cancers, obésité, diabète, etc. Pour être 
efficaces, les actions mises en oeuvre pour 
améliorer l’état nutritionnel de la population, 
doivent aussi agir sur des valeurs positives 
comme la convivialité et le plaisir.

>  La réussite du PNNS repose sur la 
capacité de mobilisation des multiples 
acteurs sociétaux, notamment ceux qui sont 
en contact direct avec les individus. Le lieu de 
travail constitue un des terrains privilégiés 
pour toucher une très large population. La 
pertinence d’intégrer les entreprises privées 
et publiques comme des acteurs majeurs 
de santé publique, sur une base volontaire, 
repose sur le fait que, souvent, les actifs en 
situation d’emploi se restaurent sur place 
et passent une part importante de leur vie 
sur leur lieu de travail. La grande diversité 
des situations d’emploi conduit à une forte 
variété des conduites alimentaires et d’activité 
physique sur le lieu de travail. 

> La promotion d’une bonne nutrition, 
adaptée au contexte propre de l’entreprise, 
peut contribuer à faciliter  l’adoption par 
chacun de comportements  favorables pour la 
santé ce qui bénéficie à l’individu, à sa famille 
et à son entreprise.

> Les chartes d’engagement des entreprises 
actives du PNNS offrent l ’opportunité 
aux entreprises (publiques et privées) ou 
établissements, sur une base volontaire, 
de s’inscrire dans une démarche citoyenne 
en proposant des actions à destination des 
salariés, allant dans le sens des objectifs du 
PNNS et s’appuyant sur le cadre de référence 
offert par le PNNS. L’idée est de permettre aux 
entreprises de mettre en œuvre les actions à 
leur portée, ouvrant sur un véritable dialogue 
sur ces questions au sein de l’entreprise.


